
« Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu »  Bertolt Brecht

Monsieur Le Président,

vous nous convoquez ce 7 décembre 2021 pour 2 points à l’ordre du jour qui sont :

1. NRP opérations sur Montreuil
2. Fusion des SPF Boulogne 1,2 et St Omer

Ces opérations  prévues depuis de longs mois,  voire  plusieurs années pour les  SPF,  se font
encore une fois avec beaucoup, et même trop, d’impréparations. Depuis de nombreuses années,
nous  dénonçons  l’absence  de  travail  en  amont  de  la  part  de  la  DGFiP  qui  se  répercute
indéniablement dans les départements.

Pour le NRP à Montreuil, vous nous présentez les mêmes documents, les mêmes annexes que
pour toutes les autres opérations, mais sans l’essentiel et ce qui fera le quotidien des agents de
ce site, c’est à dire l’implantation mobilière et logistique.

Vous nous présentez l’opération dans ses grandes lignes mais sans rien de concret pour les
collègues qui vont s’y installer, sans non plus de vision pour ceux qui sont déjà sur place.

Pourquoi une telle précipitation, voire un acharnement à vouloir aller si vite ?

La  création  du  SGC  n’interviendra  que  dans  9  mois  et  vous  n’avez  rien  à  nous  proposer
concernant l’installation des agents !!! Mais de quoi allons nous donc parler ??????

Pourquoi mettre encore une fois la charrue avant les bœufs et prendre le CTL pour une chambre
d’enregistrement ? Ou est-ce pour cocher la case « MONTREUIL SUR MER » dans votre lettre de
mission NRP ?

NRP :    Nada Rien Poussière ???

Nada pour les infos !  Rien pour les agents !  Poussière aux
yeux pour tout le monde !

Et pour le Service Public, 

c’est le Non Retour Programmé !!!
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À Force Ouvrière nous ne dénonçons jamais sans preuve ou exemple. Voici donc l’illustration
parfaite de votre impréparation dénoncée : le recouvrement des postes du Montreuillois arrive le
1er janvier 2022 et à ce jour le 7 décembre 2021 soit 18 jours avant l’échéance :

• Quelques agents ont reçu leur nouvelle affectation mais pas tous !
• La date de leur arrivée n’est pas fixée
• Les travaux d’installation ne sont pas commencés
• La question de la gestion de la caisse n’a pas été évoquée
• La gestion des archives et leur transfert ont été succinctement abordés
• Le réseau informatique n’est pas installé

Par contre le transfert effectif des charges de travail, lui, arrivera bien le 1er janvier ! Et vous le
savez depuis longtemps !!!

Montreuil  est-il  si  loin  de la capitale  départementale pour infliger un tel  dénigrement à ses
agents ?

Vos services n’attendent que vos ordres pour intervenir, mais encore faut-il les donner…

Il en est de même pour la fusion des SPF prévue, nous vous le rappelons, depuis le 6 octobre
2016 c’est à dire il y a 5 ans !
Hormis la traditionnelle méthodologie qui consiste à dégrader les délais d’enregistrement pour
fusionner, là encore les infos pour les agents se limitent à peau de chagrin.
Tout juste comprennent-ils qu’il y a 4 places à Boulogne pour 7 arrivants potentiels de St Omer!!

Quel accueil !!!!!!

Enfin,  comment  interpréter  votre  dernière  annonce  de
recrutement pour le poste de CDL de la CAHC où maintes
candidatures vous sont parvenues. À tous les postulants,
vous  leur  avez  répondu  qu’ils  n’avaient  pas  le  grade
adéquat au moment de l’annonce ! Outre le fait que vous
vous  êtes  volontairement  passés  de  compétences
certaines, vous avez par vos atermoiements, certainement
fait la risée d’ordonnateurs en attente de conseils… vous voilà donc maintenant obligé de passer
par  une  « ALERTE  RECRUTEMENT »  et  d’embaucher  par  voie  de  CDD…  Ou  alors,  était-ce
volontaire de votre part de procéder à un tel recrutement privé afin de cocher encore une case
supplémentaire sur votre lettre de mission ? Le doute est permis !

Pour toutes ces légitimes raisons, nous vous demandons le report du point 1 sur Montreuil et la
fourniture des plans de l’installation des agents projetée au 1/9/2022. Nous vous demandons
pour le point 2 les éclaircies nécessaires sur l’accueil des emplois sur le futur SPFE de Boulogne
et sur le pilotage de la future structure qui n’est pas abordé dans les documents de travail.
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